
1/1

ART. 3 N° AS4

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 novembre 2024 

RECONNAÎTRE LA PÉNIBILITÉ DES MÉTIERS FÉMINISÉS - (N° 415) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS4

présenté par
Mme Cathala, rapporteure

----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« en prenant en compte leur fréquence et le »

les mots :

« compte tenu notamment de leur fréquence et du ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.


